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Point 1 :  Adoption de l’ordre du jour 

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION AAO/SG5  

 
(Note présentée par secrétariat) 

 
 

RÉSUMÉ 
 

 
La présente note de travail contient le projet d’ordre du jour de la cinquième réunion du Sous-groupe 
de l’espace aérien et d’exploitation des aérodromes d’APIRG (AAO/SG5), présenté pour examen et 
adoption.  
 
La suite à donner la par la réunion se trouve au paragraphe 3. 
 

 
RÉFÉRENCE(S) : 
Rapport de la réunion APIRG/24 
Rapport de la réunion AAO/SG4 
Manuel de procédure de l’APIRG 
Objectif (s) stratégique (s) connexes de l’OACI : 
La présente note de travail se rapport aux objectifs stratégiques A et B de l’OACI 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
1.1 Le mandat, les méthodes de travail, les instructions internes, et les règles de procédure 
pour la tenue des réunions d’APIRG et ses organes auxiliaires figurent dans le Manuel de procédures 
d’APIRG, notamment à la Quatrième partie (Règlement intérieur pour la conduite des réunions des 
organes auxiliaires d’APIRG). 
 
 
2. ANALYSE 
 
2.1 Les orientations relatives à l’ordre du jour sont fournies dans la Quatrième partie, 
paragraphes 4.2 et 4.3 du Manuel de procédure et sont libellées comme suit :  
 

4.2 Le Secrétaire d’un sous-groupe, en coordination avec le bureau régional de l’OACI 
concerné et après avoir consulté le président du sous-groupe, établira un projet d’ordre du 
jour en fonction du programme de travail adopté et de la documentation disponible.  
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4.3 Le projet d’ordre du jour sera diffusé avec la lettre d’invitation et soumis à la réunion à 
laquelle il se réfère, pour adoption.  

 

2.2 Le projet d’ordre du jour de la cinquième réunion du Sous-groupe de l’espace aérien et 
de l’exploitation des aérodromes (AAO/SG5) et ses notes explicatives ont été transmis aux Etats et aux 
organisations concernés en tant que pièces jointes à la lettre T 17/6.11-0286 du 29 juin 2022 et sont 
fournies à l’Appendice A à la présente note de travail, pour examen par la réunion. 
 
 
3. SUITE À DONNER PAR LA RÉUNION  
 
3.1 La réunion est invitée à : 
 

a) noter les informations fournies dans la présente note de travail ; 
b) adopter l’ordre du jour de la réunion AAO/SG5. 

 
 

--------------- 
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APPENDICE A 
 

Projet d’ordre du jour 
 

Point # Intitulé 

0.  Mot de bienvenue et discours d’ouverture 

1.  Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail 
 
Au titre ce point de l’ordre du jour, la réunion examiner et adoptera son ordre du jour. 

2.  État d’avancement de la mise en œuvre des Conclusions et Décisions de la réunion 
AAO/SG4 et de la réunion APIRG/24 applicables au Sous-groupe 

2.1. Examen des Conclusions/Décisions de la quatrième réunion du Sous-groupe de l’espace 
aérien et de l’exploitation des aérodromes (AAO/SG4) 

2.2. Examen des Conlusions de la réunion APIRG/24 applicables au Sous-groupe AAO 

Au titre de ce point de l’ordre du jour, la réunion examinera : 

a) l’état d’avancement de la mise en œuvre des Conclusions et décisions de la 
quatrième réunion du Sous-groupe de l’espace aérien et de l’exploitation des 
aérodromes (AAO/SG4) tenue virtuellement du 31 août au 3 septembre 2021. 

b) Les conclusions et les décisions de la réunion APIRG/24 applicables au Sous-groupe 
AAO.  

3.  Réalisations dans les domaines AOP et ATM/SAR 

3.1. État d’avancement de la mise en œuvre des modules ASBU applicables 

3.2. Mise à jour de l’eANP AFI 

Sur la base des objectifs et des KPI/indicateurs connexes, les équipes de projet du Sous-
groupe AAO rendront compte de la mise en œuvre des objectifs, cibles et indicateurs de 
navigation aérienne, notamment les priorités fixées par la région dans ces domaines 
respectifs. 
 
La réunion examinera les modules ASBU applicables à la Région et dont les États doivent 
rendre compte de la mise en œuvre.  
 
La réunion se penchera, par ailleurs, sur les activités liées à la mise à jour du Plan régional 
de navigation aérienne, ainsi que le projet de Volume 3 de l’eANP AFI. 
 
La réunion fera le point sur la mise en œuvre dans les domaines où l’APIRG a des projets 
spécifiques. L’alignement des projets sur les priorités régionales sera aussi abordé.  
 
La réunion examinera aussi d’autres questions liées aux activités du Sous-groupe.  
  
 

4.  Carences de navigation aérienne 
 
Au très de ce point de l’ordre du jour, la réunion examiner toutes les questions liées à la 
gestion de la base de données des carences de navigation aérienne, avec un accent sur les 
domaines de l’espace aérien et de l’exploitation des aérodromes 
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Point # Intitulé 
 
 

5.  Activités devant être coordonnées par les SST du RASG-AFI 
Au titre de ce point, la réunion examiner et synthétisera les Conclusions et Décisions, ainsi 
que les mesures qui nécessitent une coordination étroite avec le RASG-AFI dans la mise en 
œuvre. 
 
 

6.  Difficultés de mise en œuvre rencontrées par le Sous-groupe 
Au titre de ce point de l’ordre du jour, les équipes de projet du Sous-groupe AAO informera 
la réunion des difficultés rencontrées dans la mise en des activités des projets du Sous-
groupe et proposera des solutions/recommandations pour y faire face. 
 
  

7.  Propositions de recommandations/mesures à mettre en œuvre par le siège de l’OACI 
Au titre de ce point de l’ordre du jour, les mesures/Conclusions qui requièrent l’appui du 
siège de l’OACI dans la mise en œuvre seront répertoriées. 
 

8.  Examen du mandat et du programme des travaux du Sous-groupe  
Au titre de ce point de l’ordre du jour, la réunion examiner e mandat et le programme des 
travaux du Sous-groupe et proposera des modifications pour les améliorer, au besoin. 

9.  Questions diverses 
Au titre de ce point, la réunion examinera d’éventuels points de l’ordre du jour qui ne sont 
pas abordés par les points ci-dessus. 

10.  Projet de Conclusions/Décisions de la cinquième réunion du Sous-groupe de l’espace 
aérien et de l’exploitation des aérodromes (AAO/SG5) 
Au titre de ce point de l’ordre du jour, les participants examineront et adopteront les projets 
de Conclusions/Décisions de la réunion 
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